Conditions de circulation

Controle routier:

e Le conducteur doit, en cas de contrble sur route, étre en regle, et pouvoir
présenter les pieces justificatives que la reglementation preévoit :

— Permis de conduire si c’est le cas

— Carte grise des véhicules ou barré rouge
(proces verbal de réception de la DRIRE)
des automoteurs ou des véhicules remorqueés

— Attestation d’assurance

Si nécessaire A Ny
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